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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 24/11/2015          4780,49
DOW JONES 24/11/2015      17792,68

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957

1,0651                 1USD = 615,864 1 USD 652,944                                                         
1,4229                 1CAD = 461,000 1 CAD               485,130       

130,5200                 1JPY  = 5,026 100 JPY 522,614
0,7062                 1GBP = 928,854 1 GBP 967,020
1,0832                 1CHF = 605,573 100 CHF 63404,05

14,9808                 1ZAR = 43,787 100 ZAR 4553,27
10,6836                 1MAD =                           61,398 1MAD                  63,85
6,8048                  1CNY = 96,396 1CNY 99,29

DEV
XAF
USD
CAD
JPY
GBP
CHF
ZAR
MAD
CNY

FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
24 Novembre : 45,74

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 24/11/2015

Les autorités formulent
beaucoup d'espoir sur le
11e appel d’offres pour l’at-
tribution des blocs pétro-
liers en offshore profond et
très profond.

LE ministre du Pétrole etdes Hydrocarbures,Etienne‐Dieudonné Ngou‐bou a présidé hier, à Libre‐ville, la réunionpréparatoire au lancementof"iciel du 11e appel d’of‐fres pour l’attribution decinq blocs pétroliers enoffshore profond et trèsprofond. Cette réunion faitsuite à la rencontre du 27

octobre dernier, à CapeTown, en Afrique du Sud,road show au cours duquelde nombreuses sociétéspétrolières internationalesavaient manifesté un vif in‐térêt pour notre bassin sé‐dimentaire.Hier, devant de nombreuxreprésentants d’entre‐prises pétrolières interna‐t i o n a l e s ,Etienne‐Dieudonné Ngou‐bou a montré tout l’intérêtde ce 11e appel d’offresqui, selon lui, ‘’devrait per-
mettre au Gabon, à la fois,
de poursuivre la diversi!ica-
tion de nos partenaires éco-
nomiques, et de renforcer
les relations que nous avons
su établir depuis de longues
dates avec certains opéra-

teurs du secteur », a‐t‐il in‐diqué.  Ainsi, par cette pro‐cédure, notre pays entendhonorer ses engagementsinternationaux de mettreen concurrence, en toutetransparence, les diffé‐rentes sociétés demande‐resses, tout en intégrant lescontraintes liées aucontexte économique in‐ternational de l’industriepétrolière. Les cinq blocs pétroliersdénommés E12, F12, F13,E14 et G14, mis sur le mar‐ché, se situent dans lesmêmes zones que les per‐mis récemment signésavec les sociétés Impact oil,Marathon oil, Petronas etRespol Exploracion S.A.Pour le membre du gou‐ vernement, « les récentes
découvertes d’hydrocar-

bures proches de ces cinq
blocs démontrent le fonc-
tionnement d’un système
pétrolier et dénote à suf!i-
sance l’émergence d’un
nouveau bassin avec lequel
les investisseurs doivent
désormais compter».Pour mieux ‘’vendre’’ les‐dits blocs, le gouverne‐ment a fait appel à lasociété CGG, partenaire del’Etat pour la couverturesismique 3 D, permettantaux entreprises soumis‐sionnaires d’avoir une idéedu potentiel des cinq blocspétroliers. Ainsi, aprèsl’obtention d’un bloc pétro‐lier, chaque société pétro‐lière pourra mettre enlumière le potentiel en hy‐drocarbures de son bloc. 

Malgré le ralentissementde la production pétrolièreobservé depuis quelquesannées dans notre pays, lenombre de compagnies dé‐sireuses d'investir dans lesecteur ne cesse de croître.Cet optimisme repose nonseulement sur l’analogiqueavec les bassins sédimen‐taires du Brésil et de l’An‐gola, qui ont mis enévidence d’importantesdécouvertes d’hydrocar‐bures, mais aussi sur lesrécentes découvertes faitesau Gabon par les entre‐prises Shell, Eni et Total,dans les zones dites ‘’fron‐tières’’ et qui regorgent denombreuses ressources enhydrocarbures.

Cinq blocs à fort potentiel mis sur le marché
Hydrocarbures 

Willy NDONG
Libreville/Gabon

Etienne Dieudonné
Ngoubou, ministre du

Pétrole, optimiste 
quant au potentiel 

des nouveaux
blocs découverts.
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Un atelier est en cours pour
aider les cadres des admi-
nistrations à rattraper le re-
tard qu'accuse le Gabon
depuis 2007.

AU regard des interpella‐tions en rapport avec lecommerce mondial, leGabon n'a pas de choix quede rattraper ce qui s'appa‐rente à un retard. Direc‐teurs généraux, directeurs,chefs de services des admi‐nistrations publiques im‐pliquées d'une manière oud'une autre dans leséchanges commerciaux in‐ternationaux sont, depuishier, face aux experts del'Organisation mondiale ducommerce (OMC) venusspécialement de Genèvepour une assistance tech‐

nique, a"in d'actualiser lessavoirs et pratiques en ma‐tières de "lux de marchan‐dises. Et ce, à la faveur d'unatelier.La situation doit être corri‐gée de toute urgence. Car,le Gabon est attendu surdes questions touchant, in‐dique‐t‐on, au non‐respectdes accords commerciaux.Aussi bien en 2007 qu'en2013, lors du passage duGabon à l'examen de poli‐tique commerciale, les rap‐ports établis par leSecrétariat de l'OMC fontressortir les dif"icultés ren‐contrées par le pays dansle domaine de la noti"ica‐tion. Pire, le Gabon a été in‐terpellé sur lessubventions et mesurescompensatrices de l'OMCpar les États‐Unis et la Tur‐quie, sur sa politique quali‐"iée de subventions et desoutien aux industries na‐tionales. 

Ces deux pays ont souhaitésavoir pourquoi, en 2007par exemple, le Gabon n'apas informé la commu‐nauté internationale sur cequi, pour elle, constitue dessubventions déguisées. Deplus, pour certains États,

l'arrêt d'exportation desgrumes s'apparente à desrestrictions quantitatives.Pourtant, les noti"icationsfaites à temps auraient pupermettre d'éviter cegenre d'interpellations siles points focaux des diffé‐

rentes administrationsavaient travaillé en syner‐gie. Malheureusement, rienn'a marché comme prévu.«Du fait d'une absence de
synergie entre ces points
d'informations et le minis-
tère du Commerce, et de la

mobilité des fonctionnaires
suite aux nominations, le
Gabon a accusé un retard
dans ses obligations en ma-
tière de noti!ication au ni-
veau de l'OMC», a indiquéRachel Ebaneth, secrétairegénérale adjointe du minis‐tère du Commerce. C'est dans ce contexte quenotre pays a sollicité unappui et obtenu du Secré‐tariat de l'OMC un renfor‐cement des compétencesdes cadres de l'administra‐tion publique gabonaise.L'objectif est de parvenir àmettre en place une équipedynamique au ministèredu Commerce et dans lesadministrations secto‐rielles, à même de remplirles obligations du Gabonen matière de noti"icationdes différents accords. Par‐viendront‐ils à relever ledé"i en trois jours? Ré‐ponse demain à la clôturede l'atelier.

Le Gabon veut rattraper son retard en matière de notifications
Coopération Gabon-OMC

I. M'B. 
Libreville / Gabon

Serafino Marchese, chef de section cours et formation IFCT - OMC : " Le non-res-
pect des notifications n'a pas de conséquences immédiatement punitives". Photo

de droite : La préoccupation de Rachel Ebaneth, Secrétaire générale adjointe
(Commerce) est de combler le retard grâce à une équipe dynamique.
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POUR comprendre cette question de noti"i‐cations faites au Gabon, comme d'ailleursd'autres États en reçoivent, il faut juste sesouvenir qu'il existe au sein de l'OMC diffé‐rents accords. A l'exemple de ceux sur l'agri‐culture, sur le commerce des marchandises,l'accord général sur le commerce des ser‐

vices, etc. De manière à favoriser le com‐merce international et garantir la transpa‐rence dans la mise en œuvre desengagements des États à ce sujet, chaquepays est tenu d'informer les autres, via desnoti"ications à transférer au secrétariat del'OMC, de toute modi"ication éventuelle deses textes juridiques et réglementaires;textes de lois pouvant avoir une incidencesur les acteurs économiques des autres paysavec lesquels cet État commerce ou pas. Au Gabon, c'est le ministère du Commerce

qui est chargé de coordonner les différentesnoti"ications sur les mesures nouvellesprises par le gouvernement, dans divers sec‐teurs d'activités. Ainsi, un point focal d'in‐formations a été désigné depuis 2007, auministère de l'Agriculture, pour les ques‐tions liées à l'agriculture et aux mesures sa‐nitaires et phytosanitaires.Un autre l'a été à l'Agence gabonaise de nor‐malisation (Aganor) pour les questions liéesaux obstacles techniques au commerce. Il enest de même au Bureau gabonais de droits

d'auteurs (Bugada) pour les questions dé‐coulant de la propriété intellectuelle, et à ladirection générale du Commerce pour lespoints relatifs à l'économie des services.Comme l'a dit Sera"ino Marchese, l'un desformateurs, le non‐respect n'a pas d'inci‐dence punitive. C'est pour les vertus du dia‐logue que ces interpellations sont formulées.Toutefois, en cas d'échec du dialogue, destensions compromettant le commerce peu‐vent naître, comme c'est le cas aujourd'huientre la Chine et les Etats‐Unis.

Comprendre les mécanismes des notifications OMC
Petit angle

I. M'B.
Libreville / Gabon


